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NOTE 

 
relative à la protection des patients et des professionnels en contexte COVID-19 

Version du 05/04/2022 
  
Dans le contexte de l’évolution de la pandémie de COVID-19, les membres du Conseil Scientifique de la SF2H proposent 
un ensemble de mesures utiles pour la protection des patients et des professionnels dans les établissements de santé 
et médico-sociaux. Ces mesures doivent être adaptées aux particularités des établissements et à la situation locale de 
l’épidémie.  
 
La SF2H rappelle les éléments épidémiologiques et de prévention suivants : 

 La pandémie de COVID-19 évolue depuis janvier 2020 en France, avec une grande disparité sur le territoire et 
des phases épidémiques et de circulation variables du SARS-CoV-2 sur le territoire national. 

 L’évolution de la pandémie en France repose sur le suivi d’indicateurs aux différentes échelles nationale, 
régionale, départementale :  

- taux d’incidence pour 100.000 habitants,  
- nombre de reproduction effectif du SARS-CoV-2,  
- taux de positivité des tests virologiques,  
- taux d’occupation des lits de soins critiques.  

Le niveau de vigilance et d’alerte est basé sur l’évolution de ces indicateurs* : 
Indicateur Vert Orange Rouge 
Taux d’incidence pour 100.000 habitants < 10 [10 - 50[ > 50 
Nombre de reproduction (R effectif) 0 - 1 1 - 1,5 > 1,5 
Taux de positivité des tests virologiques 0 - 5% 5 - 10% > 10% 
Taux d’occupation des lits de soins critiques < 30% 30 - 60% > 60% 
* Le tableau d’indicateur est donné à titre indicatif et peut être utile entre deux vagues pandémiques pour nuancer 
certaines mesures selon l’intensité de circulation du virus. 
 

 Le respect strict des mesures barrières, des précautions standard et des mesures PCI-COVID-19 [1,2] permet 
de prévenir le risque d’acquisition de COVID-19 au sein des hôpitaux. 

 La vaccination protège très efficacement contre le risque de formes graves (hospitalisation et décès), et 
diminue globalement le risque d’infection, mais ne l’élimine pas totalement. Des personnes vaccinées peuvent 
être infectées avec peu ou pas de symptômes et transmettre le virus. La vaccination ne dispense donc pas de 
l’application rigoureuse des mesures de protection, ni de la réalisation des dépistages [3]. 

 La circulation du variant Omicron et du sous-variant BA.2, qui sont plus contagieux que les variants précédents 
impose un haut niveau de respect des gestes barrières et une couverture vaccinale très élevée intégrant le 
rappel. [4]. 

 La méthode de dépistage de référence est la recherche du SARS-CoV-2 par PCR sur prélèvement naso-
pharyngé. Le test antigénique sur prélèvement naso-pharyngé est une alternative intéressante en raison de la 
rapidité du résultat. Le choix entre PCR et test antigénique dépend de la stratégie de l’établissement et de la 
disponibilité des tests. Les autotests sur prélèvement nasal peuvent avoir un intérêt dans certaines situations 
épidémiques ; tout résultat d’autotest positif doit être confirmé par une PCR ou un test antigénique[5,6].   

 Les professionnels de santé infectés doivent être mis en éviction. Dans un contexte de forte évolution 
épidémique et de tension hospitalière, une dérogation exceptionnelle et transitoire de l’éviction des 
personnels est possible pour des activités essentielles uniquement [7].  

 A ce jour, les modes reconnus de transmission du SARS-CoV-2 [8], quel que soit le variant, sont les voies : 
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- aéroportée par la diffusion d’un continuum de particules infectées de différentes tailles : de gouttelettes 
respiratoires de grande taille (6-100 µm) jusqu’à l’aérosol de microparticules (≤ 2-5 µm) ; 

- manuportée. 
 Les portes d’entrée du SARS-CoV-2 sont les muqueuses oro-pharyngées et oculaires. 
 La prévention de la transmission du SARS-CoV-2, quel que soit le variant, repose sur un ensemble d’actions 

complémentaires les unes des autres visant à :  
1. réduire les émissions de particules par la personne infectée (port de masque chirurgical par la 

personne infectée qu’elle soit symptomatique ou non) ; 
2. protéger la personne exposée : 

a.  les muqueuses oro-pharyngées (port de masque chirurgical, ou appareil de protection 
respiratoire (FFP2) dans un contexte de soins à risque d’aérosolisation) ; 

b.  les muqueuses oculaires en cas de projection ou aérosolisation de produit biologique (port de 
lunettes de protection, visière ou écran facial) ; 

3. éliminer les aérosols par dispersion et dilution en ventilant ou aérant les locaux ; 
4. assurer une distance physique d’au moins 2 mètres dans toutes les circonstances où le masque ne peut 

être porté ; 
5. éliminer la transmission manuportée par la friction hydro-alcoolique des mains et la désinfection du 

matériel partagé. 

NB : Ces 5 actions doivent être mises en œuvre de façon concomitante, chacune appliquée isolément étant 
insuffisante.  

 
Les mesures suivantes sont mises en œuvre, ou levées, par chaque établissement de santé en lien avec l’équipe 
opérationnelle d’hygiène, en tenant compte de la situation épidémique locale et régionale. 
 
La SF2H recommande : 

Thème Recommandation  

Implication des 
patients dans leur 
protection 

Formation à la friction hydro-alcoolique (FHA) délivrée à chaque patient à son entrée. Le patient réalise une FHA à 
chaque fois qu’il entre et sort de sa chambre. 
Tout patient (âge ≥ 6 ans) porte un masque chirurgical dès l’entrée dans l’enceinte de l’établissement, tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur. Pendant son hospitalisation, il porte, autant que possible, un masque chirurgical dès l’entrée d’une 
personne (professionnel ou visiteur) dans sa chambre, notamment à l’occasion de soins proches du visage. Il porte un 
masque chirurgical dès qu’il sort de sa chambre. 

 

Dépistages patients 

Indications systématiques d’un dépistage pour tout patient, vacciné ou non, sans antécédent de COVID ≤ 2 mois 
- ayant des symptômes évocateurs de COVID-19, même mineurs, dès leur apparition, 
- contact d’un cas de COVID-19 chez un patient, un professionnel ou un visiteur 
Selon la situation épidémique régionale ou locale, dépistage : 
- avant une chirurgie ou une hospitalisation conventionnelle,  
- lors d’une admission en urgence. 
Un nouveau dépistage entre J5 et J7 peut être proposé (stratégie d’établissement). 

 

Parcours patient 

Regroupement des cas de COVID en secteur dédié, à privilégier. 
Transfert vers SSR/ESMS possible à partir du 8ème jour après début des symptômes, dont 2 jours sans fièvre + 
amélioration de l’état respiratoire pour patients non immunodéprimés, 10ème jour si immunodépression ou forme 
grave. 
Durée des précautions complémentaires gouttelettes et contact : 14 jours* pour patients non immunodéprimés dont 
2 jours sans fièvre, 24 jours si immunodépression ou forme grave symptomatique, 10 jours si forme asymptomatique. 
En cas de décès, le défunt est considéré comme non contagieux à partir de 10 jours après le début des signes cliniques 
ou date du test diagnostique. Avant ces 10 jours, le risque infectieux ne justifie pas l’utilisation d’une housse pour le 
transport du corps vers la chambre mortuaire ; les soins de conservation sont interdits. 

 

Chambres doubles 

Chambre individuelle nécessaire pour les patients : 
- suspects de COVID-19,  
- contacts d’un cas de COVID-19,  
- sévèrement immunodéprimés ou à risque d’échec vaccinal (cf. définition dans l’avis du 06/04/21 du COSV),  
- de retour de pays dits « rouges ou écarlates» pendant la période de quarantaine, 
- dont l’hospitalisation requiert la réalisation de manœuvres respiratoire à haut risque d’exposition pour le voisin 

de chambre (oxygénothérapie à haut débit, VNI, kiné respiratoire, …). 
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Chambre individuelle fortement recommandée pour les patients non immunisés à risque de forme grave de COVID-
19, ou ayant des troubles envahissant du comportement. 

Chambre double possible pour : 
- deux patients atteints de COVID-19 documenté (quel que soit le variant), 
- deux patients immunisés non immunodéprimés, 
- en MCO, patient non immunisé sans signe clinique de COVID-19 après 24 ou 48 heures. Ce délai est passé à 5 

jours (avec nouvelle RT-PCR négative à 5 jours) si le futur voisin est à risque de forme grave. 
- en SSR-SLD, patient non immunisé hospitalisé depuis plus de 14 jours sans signe clinique de COVID-19, avec RT-

PCR négative à J14 et en l’absence de contexte épidémique dans le service. 

Environnement 

Entretien régulier des locaux (sols et surfaces) et désinfection systématique du matériel partagé entre chaque 
patient, selon les recommandations habituelles. 
S’assurer que les locaux sont correctement ventilés (expertise des services techniques en lien avec l’EOH) 
notamment dans les salles de réunion, salles de repos, locaux avec PGA. 

 

Elimination des déchets Appliquer la procédure de tri DASRI/DMA** utilisée habituellement pour tout patient de l’établissement 
 

Rafraichissement  
des pièces 

Ventilateur : Possible dans une pièce où se trouve une seule personne et dont la porte est fermée. Arrêt si une 
personne entre. Contre-indiqué pour les patients confirmés ou suspects de COVID-19. 
Brumisation : possible. 
Climatisation mobile : possible, porte fermée et climatiseur en vitesse réduite ou arrêté avant tout acte de soin. 

 

Visites 

Autorisées aux personnes justifiant d’un passe sanitaire valide (selon les modalités définies dans l’établissement). 
Interdites aux personnes atteintes de COVID, ayant été en contact avec un cas de COVID, en quarantaine au retour de 
pays classé rouge ou écarlate et aux personnes ne justifiant pas d’un passe sanitaire valide. 
Encadrement des visites. 
Masque chirurgical en continu, de l’arrivée au départ, et FHA à l’arrivée et au départ. 

 

Vaccination COVID 

Obligatoire pour les professionnels hospitaliers et recommandée pour tous les patients à partir de l’âge de 12 ans et 
pour les enfants âgés de 5 à 11 ans présentant au moins une comorbidité ainsi que les enfants vivant dans l’entourage 
d’une personne immunodéprimée, au sein même du foyer. 
Rappel vaccinal obligatoire pour les professionnels hospitaliers et recommandé pour tous. 
Chez les personnes vaccinées, maintien des gestes barrières et des dépistages si symptômes ou contact d’un cas. 

 

Définition d’une 
personne immunisée 

Personne vaccinée avec un schéma vaccinal complet conformément à la réglementation en vigueur. 
Personne guérie du COVID-19 depuis plus de 11 jours et moins de 6 mois. 

 

Protection des 
professionnels  
Précautions standard  
en période COVID [2] 
 

Que le professionnel ait ou non un schéma vaccinal complet et pour tout patient, atteint ou non de COVID 
Distanciation physique d’au moins 2 mètres dès que le port du masque est impossible (repas, pauses, …). 
Désinfection des mains par FHA, avant et après chaque contact avec un patient ou son environnement. 
Port de gants strictement limité aux indications des précautions standard (prévention des AES et si contact avec les 
liquides biologiques). 
Masque chirurgical porté en continu par les professionnels, bénévoles et autres intervenants. Lanières au-dessus et 
en-dessous des oreilles ou élastiques non croisés, couverture du nez, de la bouche et du menton, ajustement de la 
barrette métallique au niveau du nez, modèle adapté à la morphologie du visage (ajustement global du masque), durée 
de port maximal de 4 heures, voire moins si le masque est mouillé. Rappel : le masque ne doit pas être manipulé. 
Masque FFP2 ou appareil de protection respiratoire (APR) : 
- Lors de toute procédure générant un aérosol (PGA), en complément d’une protection oculaire, quel que soit le statut 
du patient (suspect ou infecté par le SARS-CoV-2 ou indemne) ;  
- Dans les services où les PGA sont fréquemment réalisées ; 
- Pour les personnels à risque de forme grave sur indication du service de santé au travail ; 
- Dès l’entrée dans un secteur COVID avec une ventilation insuffisante des locaux (cf. avis SF2H 31/12/21).  
Nécessité de pouvoir disposer de plusieurs modèles d’APR dans les services de soins.  
Port correct d’un APR : élastiques au-dessus et en-dessous des oreilles, non croisés, couverture du nez, de la bouche 
et du menton, absence de barbe, ajustement de la barrette métallique au niveau du nez, fit check systématiquement 
réalisé lors de la mise en place de l’APR, durée de port maximale de 8 heures voire moins si l’APR est mouillé. Rappel : 
le masque ne doit pas être manipulé. 
Selon l’analyse de risque de l’EOH, en cas de cluster nosocomial impliquant un ou plusieurs professionnels de santé et 
non rapporté à un défaut d’application des autres mesures de protection, un élargissement du port de FFP2 peut 
éventuellement être envisagé. Il s’agit d’une mesure empirique dont l’efficacité propre n’est pas évaluée. 
Protection des yeux par lunettes de protection, visière ou écran facial en cas de risque d'exposition par projection 
(exemples : soin de bouche, alimentation, soin rapproché à un patient non masqué) ou aérosolisation d’un produit 
biologique d’origine humaine. 
Tenue professionnelle changée tous les jours. 
Tablier ou surblouse lors de tout soin souillant ou mouillant ou exposant à un risque de projection ou d’aérosolisation 
de produit biologique d'origine humaine. 
Moments de convivialité autorisés en extérieur dans le respect de la distanciation, à éviter en intérieur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organisation des repas 
des professionnels 

Désinfection des mains : flacons de SHA disponibles; 
Distanciation physique d’au moins 2m ;  
Disposition des places en quinconce avec marquage des places autorisées, à défaut installation possible de plexiglas ;  
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Respect des capacités maximales d’accueil d’une pièce (jauge), élargissement des plages d’ouverture, organisation 
des flux pour favoriser la fluidité des déplacements ; 
Désinfection renforcée des surfaces et objets manipulés ; 
Ventilation mécanique conforme des locaux ou aération des locaux sans ventilation mécanique (10 mn/h), que ce soit 
en salle de restauration ou dans les salles de pause dans les services. 

Mesures lors de la 
poursuite de l’activité 
professionnelle d’un cas 
asymptomatique ou 
pauci-symptomatique 

Masque chirurgical pour le professionnel et pour ses collègues : un masque chirurgical est conçu et normé pour 
retenir les gouttelettes émises lors de la toux, des éternuements et de la parole. Sa bonne tolérance limitera les 
occasions de manipulations.  
Pas de prise de repas (ou pause-café) en même temps que les collègues (ne pas générer de situations où le cas 
asymptomatique et les autres ne porteraient pas de masque en même temps).  
Désinfection des mains par FHA, port de gants limité aux indications des précautions standard (cf. ci-dessus). 

 

Dépistages  
des professionnels 

Indication d’un dépistage pour tout professionnel, vacciné ou non, sans antécédent de COVID ≤ 2 mois : 
- Dès l’apparition de symptômes évocateurs de COVID-19, même mineurs, 
- Contact d’un cas de COVID-19 entre J2 et J4 après le dernier contact avec le cas. 

New 

Eviction  
des professionnels 

Cas COVID symptomatiques : 
- Schéma vaccinal complet : éviction de 7 jours pleins (dont absence de fièvre >48h), raccourcie à 5 jours avec un 

résultat de PCR ou test antigénique (TAG) négatif à J5 et absence de symptômes depuis 48 heures au moins.  
- Schéma vaccinal incomplet : éviction de 10 jours pleins (dont absence de fièvre >48h) raccourcie à 7 jours si PCR 

ou TAG négatif et absence de symptômes depuis 48 heures au moins. 
Cas COVID asymptomatiques ou pauci-symptomatique (sans signe respiratoire notamment toux et éternuements) et 
tension hospitalière, poursuite de l’activité professionnelle possible pour les personnels bénéficiant d’un schéma 
vaccinal complet, avec gestes et mesures barrières renforcées, sans participation aux moments collectifs ne 
permettant pas le port du masque en continu, et avec limitation au maximum des contacts avec les autres 
professionnels. 
Pas d’éviction des contacts. 

 

* Les connaissances actuelles n’apportent pas d’argument pour modifier les délais pour lever les précautions complémentaires 
chez les personnes hospitalisées pour COVID-19  
**DASRI : déchets d’activité de soins à risque infectieux, DMA : déchets ménagers assimilés 
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